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Fédération Française de Tir à l'Arc  
Comité Régional de Normandie de Tir à l’Arc 

Comité de Seine Maritime de Tir à l'Arc 
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DEPARTEMENTAL 
DU VENDREDI 21 novembre 2025 

 
Présents : Régine LEQUESNE, Caroline BOUVARD, Pascal LE GUELLEC, Bruno MALLET, Nicolas 
VARNIERE 
Absents excusés : Chantal AUMERSIER, Séverine HORCHOLLE, Stéphane LEROY, Gilbert NICOLAS. 
Pouvoirs : Séverine HORCHOLLE donne pouvoir à Bruno MALLET 
                   Stéphane LEROY donne pouvoir à Pascal LE GUELLEC 
       Gilbert NICOLAS donne pouvoir à Régine LEQUESNE 
 
La séance est ouverte par le Président à 20h15 
 
Secrétariat 
 

Dernier PV du Comité Directeur  
Approuvé à l’unamité des présents et pouvoirs 
 

 Dates des réunions du Comité Directeur pour l’année 2026 
Aumale le samedi 24 janvier à 10h00 avant l’AG 
Aumale le samedi 24 janvier à 14h00 AG 
Yerville le vendredi 27 mars à 19h00 
Yerville le vendredi 5 juin à 19h00 
Yerville le vendredi 2 octobre à 19h00 
Yerville le vendredi 20 novembre à 19h00 
 
Finances 
 

Situation du compte principal et du livret Crédit Mutuel 
Le solde du compte principal à ce jour est de 3 241.33 €. Celui du livret de 35 000.00 €. 
Le solde du compte principal comprend les virements pour les inscriptions sur les CD Jeunes et 
Adultes de Janvier et Février prochain. 
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Commission Sportive et Parcours 
 

CD Jeunes et Adultes en salle 
Les quotas définitifs pour les jeunes seront publiés après le concours d’Epouville les 10 et 11 
janvier et pour les adultes après celui d’Offranville les 17 et 18 janvier. 
Les inscriptions sont à faire sur la plateforme Inscript’arc qui est déjà ouverte depuis quelques 
jours. 
Pour rappel, les inscriptions sont à faire avant la fermeture automatique d’Inscript’arc le 31 
décembre à 23h59. 
Pour être recevable, l’inscription doit être accompagnée d’un virement (individuel ou collectif) 
sur le compte du Comité Départemental, (RIB si besoin en dernière page). 
La date de valeur du virement devant être antérieure au 31 décembre. 
Le virement est le seul et unique moyen de paiement accepté. 
Il n’y aura aucune dérogation à toutes ces obligations. 
 
 

Division Départementale TAE DN 
Depuis le dernier Comité Directeur le projet à énormément avancé. 
Il ne reste que quelques détails à régler. 
Une information sera faite le jour de l’AG avec, si accord, une éventuelle mise en place, 
pourquoi pas, dès la prochaine saison estivale. 
 

Challenge du CD76 
Le 8 mars à Sotteville. 
Le classement est régulièrement publié sur le site du CD. 
Il est possible dès à présent de s’inscrire, même si votre structure n’est pas dans les 12 finalistes 
car il peut y avoir des forfaits.  
Inscription à envoyer à : cd76arcpresident @gmail.com 
La date limite des inscriptions est fixée au samedi 24 janvier au terme de l’AG. 
 

Championnat Régional par équipe de club. 
Là aussi le classement est publié sur le site du CD après les concours servant de support à la 
sélection. 
Le dernier concours sélectif est celui d’Auffay les 3 et 4 Janvier. 
Il est demandé aux clubs classés 1er dans les 3 catégories, de faire savoir le plus rapidement 
possible et en tout état de cause avant l’AG du 24 janvier s’ils acceptent la sélection afin de 
pouvoir dans le cas contraire solliciter les clubs classés 2 ou 3 ème. 
L’inscription des clubs auprès du Comité Régional est effectuée par le CD76. 
Tous les renseignements concernant le déroulement de cette compétition qui se déroulera le 
samedi 7 février au Havre sont sur le site du CD76 dans la rubrique « Com° Sportive ». 
 

Interdep 
Il est prévu se dérouler le 1er mars à Villedieu les Poêles.  
La Commission Sportive procèdera en début d’année à la composition des 4 équipes, sur la base 
du volontariat. 
Sachant que la présence d’une Femme est obligatoire sur l’ensemble des volées (matin et après 
midi), l’idéale serait qu’elles soient 2 dans les équipes. 
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Commission Arbitres 
 

Examen en novembre 
Nous sommes dans l’attente des résultats pour nos 6 candidats. 
 
Commission jeunes et formations 
 

PSC 
Il y avait 8 stagiaires lors de la dernière formation du 25 octobre. 
Le CD a fait appel à un nouveau prestataire. 
Après un sondage auprès des présents, le bilan de cette journée est très satisfaisant. 
 
 
Divers 
 

Label 
La campagne est terminée depuis le 18 novembre. 
Le bilan est maigre. Une demande. 
 

Les concours débutants 
Le CD regrette la très faible implication des structures et de leurs jeunes sur les concours dédiés. 
Seulement 17 jeunes sur le concours d’Epouville et malheureusement celui d’Auffay à la fin de 
ce mois ne s’annonce guère mieux.  
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30. 
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